
Image not found or type unknown

planning tard le soir

Par jb12400, le 06/06/2021 à 20:21

Bonjour,

Je suis chauffeur routier en matières dangereuses, et mon employeur me donne le planning
du soir pour le lendemain entre 19 h et 20 h pour commencer la journée à 4 h 30 du matin. A-
t'il le droit de faire cela ?

Merci.

Par P.M., le 06/06/2021 à 20:28

Bonjour,

Une telle pratique ne respecte pas la vie personnelle du salarié et en plus le repos entre deux
journée de travail...

Par jb12400, le 06/06/2021 à 20:31

y a t il une loi pour cela?

Par P.M., le 06/06/2021 à 20:58

Il y a d'abord la Convention Collective qui peut prévoir un délai de prévenance pour
communiquer les plannings et la Jurisprudence qui prévoit qu'il soit raisonnable ainsi que l'
article L3131-1 - Code du travail...
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